
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Quelle ville pour demain ?

Notre ville bouge, évolue et  s’adapte 
dans une Seine-et-Marne qui va 
toujours de l’avant. En une trentaine 

d’années, elle est passée du niveau d’un  
gros bourg somnolant à celui d’une ville 
moyenne dynamique et attractive, riche de 
son  cadre ancien et de ses services. Cette 
mutation s’est faite sans altération du carac-
tère profond de notre commune : une cité 
d’histoire  et de patrimoine jouissant d’un 
environnement immédiat encore agricole et 
préservé. Cette évolution  douce et harmo-
nieuse est le fruit d’une politique raisonnée 
en matière d’urbanisme : pas de grands 
ensembles, pas de « folie des grandeurs », 
pas de périphéries bétonnées et dévoreuses 
d’espaces, pas de chocs démographiques, 
une expansion  économique porteuse 
d’emploi et de richesses…

Bref !  un développement  à taille humaine. 
Cette « qualité de ville » que beaucoup 
nous envient, nous avons bien l’intention 
de la conserver. Comment ? Grâce au PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) sur lequel nous 
travaillons actuellement en concertation  
avec les administrés. Vous trouverez dans 
ce numéro du Briard un dossier complet sur 
l’avancement de notre réflexion pour la ville 
de demain. Dans une région Ile-de-France 
en pleine mutation,  notre PLU est notre 
garantie face aux grands enjeux du dévelop-
pement urbain.
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Pour tout savoir sur le 
Plan Local d’Urbanisme

Deux nouveaux tennis
courts couverts

Page  7
André Aubert a inauguré deux 
courts couverts au Stade Destal.

Maisons Fleuries... 
Questionnaire participatif !

Page  8
2 minutes pour répondre à ces ques-
tions pour participer au concours

7 et 8 mai Parc François-Mitterrand

Festival du cerf-volant
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Musiques à Brie 2011 : succès sur toute la gamme ! Les  mélomanes ont adoré l’édition 2011 

du festival Musiques à Brie. Depuis la soirée celtique inaugurale de la Saint-Patrick jusqu’au concert clas-

sique de clôture sous la baguette d’Ostinato, le succès est resté au rendez-vous. De la musique pour tous 

les goûts donc, allant du jazz de la meilleure facture servie par la formation de Didier Lockwood, jusqu’au 

rock revival du week-end Sixties Nostalgie sans oublier quelques sessions de musiques actuelles, on peut 

vraiment dire que l’éclectisme était au programme.  Et pour élargir encore la cible, citons aussi l’expo des 

photos d’artistes yéyé de Jean-Marie Périer, les incroyables juke-boxes et les flamboyantes CG amenées 

par Eric Kus et l’amicale Chappe et Gessalin en souvenir du constructeur briard de voitures de sport. Une 

production signée par la direction des affaires culturelles de la ville. Rendez-vous dans 2 ans.
 

Dépôt de gerbes lors de la cérémonie du 19 mars à 

l’occasion du 49e anniversaire de la fin de la guerre 

d’Algérie, organisée par la FNACA.

Une vaste fresque est actuellement en cours de réa-

lisation sur le mur de l’allée Claude-Tournier avec les 

enfants de la ville et le plasticien Vincent Descotils.

Les élèves de l’école élémentaire Moulin-Fleuri ont 

fêté le carnaval le 25 mars. Des costumes tout en 

couleurs et en imagination.

Festival « Faîtes des courts » : 
À l’issue du 7e festival de courts métrages organisé 

les 2 et 3 avril au cinéma municipal les 4 vents par 

l’association Iris, le Prix du Public est revenu au 

film «L’accordeur» d’Olivier Treiner récompensé d’une 

somme de 300e accordée par la municipalité. 27 

œuvres étaient en compétition sur les différentes 

sessions dont 2 courts proposés par les élèves des 

collèges Georges-Brassens et Arthur-Chaussy.

Un vrai succès pour la Bourse aux cartes pos-

tales le dimanche 17 avril au Safran organisée 

de main de maitre par Michel Haingue depuis 

des années.

«9e nuit de la chouette» le samedi 19 mars organi-

sée par l’association Connaître et Protéger la Na-

ture, le temps de découvrir l’univers de ces rapaces

Julie Homerin nouvelle reine : Le 11 mars, à l’instigation du Syndicat d’Initia-

tive et au terme d’une âpre sélection entre 7 candidates, Julie Homerin a été élue nou-

velle reine de Brie en présence des trois maires de l’intercommunalité, André Aubert 

(Brie), Dominique Stabile (Servon) et  Pierre Bazier (Chevry).  A 19 ans, Julie Homerin 

est étudiante en droit à Melun et passionnée de danse, de musique et de natation. 

Ses dauphines sont Maëliss Macon, 20 ans, (déjà dauphine en 2010) et Justine Har-

nequaux, 19 ans. Le couronnement est prévu le 27 mai à la Clé des Champs à 19h.



avec «La Passerelle»
Le centre social met en place 
un atelier couture et broderie 
sur les sites du Moulin-Fleuri 
et des Chaperons. Les habi-
tantes se retrouvent l’après-mi-
di (les mardis au Moulin-Fleuri 
et les jeudis aux Chaperons) 
autour d’un thé ou d’un café 
afin d’apprendre et d’échanger 
leurs savoirs-faire concernant 
la couture. Confectionner ou 
customiser des vêtements 
(robe, veste...), les raccommoder 
ou tout simplement les réajus-
ter avec un ourlet, telles sont 
les différentes techniques que 
vous pourrez acquérir au sein 
de cet atelier. Vous pourrez 
également découvrir la broderie 
Hardanger les vendredis après-
midi au Moulin-Fleuri. Ces 
temps permettent aux partici-
pantes de se retrouver autour 
d’un espace convivial et enri-
chissant. N’hésitez pas à nous 
rejoindre (01 60 34 65 62).

Victoire du 8 mai 1945
La Cérémonie commémorative 
de la victoire de 45 aura lieu 
le dimanche 8 mai à 10h30 au 
Monument des Déportés et à 
11h30 au Monument aux Morts. 
Organisée par la Fnaca et le 
Comité d’Entente de Brie.

À vos aiguilles !

66e anniversaire

3 familles en mairie
La municipalité de Brie s’est 
associée à l’action solidaire de 
Réseau Éducation Sans Fron-
tière (RESF) et la FCPE dans sa 
demande de parrainage républi-
cain concernant  huit personnes 
issues de trois familles d’ori-
gines étrangères résidant dans 
la commune.  Pour conférer 
toute la solennité indispensable 
à une telle démarche, ce sont les 
maires-adjoints qui ont apporté 
leur parrainage  individuel : Jean 
Laviolette (adjoint aux affaires 
sociales) et Brigitte Desmottes-
Liesnard pour M et Mme Cha-
mekhi, Patrice Visage (adjoint 
à l’urbanisme) et Pascale 
Eripret  pour M et Mme  Sacko, 
Chantal Louise-Adèle (adjointe 
à la petite enfance et la santé) 
et François Strauss  pour 
M et Mme Sahin , Danièle 
Renoncé (adjointe à la culture 
et la communication) et Michèle 
Delmas-Vincenti  pour Mohamed 
Chamekhi.
Le maire André Aubert a rap-
pelé que cette action répu-
blicaine  était organisée afin 
de permettre, aux jeunes des 
familles présentes de poursuivre 
sereinement leur scolarité à Brie.
«Au travers de cette manifes-
tation qui s’inscrit dans la tra-
dition républicaine d’accueil de 
notre pays, nous tenons à mani-
fester notre profond sentiment 
d’attachement à ce que tous 
les Briards sans distinction 
puissent intégrer notre commu-
nauté et tout particulièrement la 
communauté éducative de notre 
commune » a-t-il précisé.
 

Parrainage républicain
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18e édition du Festival

des cerfs-volants

C’est un festival des cerfs-
volants entièrement rema-
nié qui sera proposé cette 

année dans le ciel du parc François-
Mittterrand. En partenariat avec 
des interlocuteurs différents (suite 
à la défection du Paris-Kite-Club 
qui depuis 17 ans co-organisait la 
manifestation), la ville a concocté 
un programme nouveau sur le 
thème des « Cerfs-volants d’ici et 
d’ailleurs ». 
Durant deux jours, on pourra as-
sister aux exhibitions et démons-
trations d’un  des spécialistes 
mondiaux de la discipline, avec la 

troupe  de  l’Afghan,  Nasser Omar. 
A la tête d’une équipe rompue aux 
techniques  du vol traditionnel de 
l’Afghanistan, Nasser Omar  est 
lui-même concepteur d’incroyables 
machines volantes qu’il présente 
dans son musée du cerf-volant de 
Perrigny-les-Dijon (600 modèles 
exposés). Il est en outre  l’anima-
teur de quantité de festivals et de 
manifestations chaque année en 
France et à l’étranger.
Cette année encore, la manifes-
tation se déroulera aussi au sol 
avec les présentations de Joël 
Goupil « jardinier du vent » et ses 
incroyables sculptures cinétiques 
et les démonstrations de Michel 
Trouillet autour de ses « scéno-
graphies éoliennes ».
Durant deux jours, le parc Fran-
çois-Mitterrand  (rue du Com-
mandant-Guesnet) scintillera de 
mille couleurs au fil des vols de 
démonstration, d’exhibition et de 

combat. Possibilité de restauration 
sur place grâce aux bénévoles du 
Syndicat d’Initiative. Animations 
pour les enfants. Entrée gratuite 
sur le site et défilé des cerfs-vo-
listes le samedi dans les rues de la 
ville pour l’inauguration. 
Samedi et dimanche 7 et 8 mai 
de 10h à 18h.

Les 7 et 8 mai,  le ciel du parc François-Mitterrand 
sera ouvert  à la 18e édition du Festival inter-
national des cerfs-volants de Brie-Comte-Robert.   
Un programme entièrement renouvelé avec 
des cerfs-volants d’ici et d’ailleurs (notamment 
d’Afghanistan), les démonstrations inédites à Brie 
d’un « jardinier du vent »  et une « scénographie 
éolienne » à couper le souffle. Et c’est gratuit !

« Le festival du 
Cerf-volant co-
organisé par la 
mairie de Brie-
Comte-Robert 
constitue l’un des grands 
temps forts annuels de la ville 
avec la Médiévale d’octobre. 
Cette année, le programme a 
été entiérement remanié avec 
de nouveaux participants et de 
nouvelles animations. L’occa-
sion d’animer la commune 
durant un week-end avec des 
milliers de visiteurs venant 
parfois de très loin et ainsi, 
de faire connaître notre ville 
bien au-delà des limites du 
département ».

Chantal Louise-Adèle 
Adjointe au Maire, chargée de la santé et 
de la petite enfance

Parole d’élue…

Semaine du jeu : Les Briards en raffolent !

Organisée pour la première 
fois à Brie-Comte-Robert 
par la mairie, la semaine 

du jeu organisée a connu un vif  
succès. En effet toutes les classes 
(maternelles et primaires) de la 
ville sont venues  au Safran décou-
vrir de nouveaux jeux ainsi que des 
jeux géants. Les enfants ainsi que 
les enseignants sont ressortis ravis 
de cette opération. Même succès 
avec les animations   proposées 
au  secteur de la petite enfance (0-
3ans). Le mercredi 9 et le samedi 
12 mars, le Safran était ouvert au  
« tout public » qui s’est déplacé 
avec enthousiasme. Des anima-
tions spécifiques comme « Kapla », 
 l’espace jeu vidéo, l’exposition de 

Jouets africains ou encore l’espace 
Baby-foot ont permis d’atteindre 
toutes les tranches d’âges.
Au total, la Semaine du jeu a 
attiré près de 3000 personnes.

L’excellent accueil de l’équipe 
d’animation ainsi que la bonne 
organisation globale de cette se-
maine ont été soulignés par tous 
les visiteurs.

Rendez-vous à l’année prochaine !

Parcours du 
défilé des Cerfs-Volants

Samedi 07 mai 2011

10h / Rendez-vous 
Parc F. Mitterrand 

10h30 Départ
Chemin d’Iverny / Rue Saint 
Lazare / Rue Petit de Beauver-
ger / A la poste – prendre le 
porche (résidence du Manoir) / 
Rue du Marché / Square Ar-
thur Chaussy / Place Jeanne 
d’Evreux / Rue Gambetta / 
Place du Marché / Rue Charles-
Leblond / Rue de l’Eglise / Par-
vis de l’Eglise (demi Tour) / Rue 
de l’Eglise / Hôtel-Dieu / Halte 

11h30 Vernissage Exposition 
peinture Mickaël Molinié
Retour Parc François Mit-
terrand par rue du Marché, 
Passage de la Poste.

En parrallèle, la confé-
rence sur «les enjeux du 
jeu» par Jean Epstein 

a enthousiasmé le public 
de professionnels et de 
parents le 1er mars au 

Safran.
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Tout ce qu’il faut savoir sur la révision
du Plan Local d’Urbanisme
Quelle ville voulons-nous demain ?

La concertation avec la population est au cœur du projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Dans ce contexte de sensibilisation et d’information de la population, 
ce dossier  « spécial PLU » doit permettre d’éclairer les Briardes et les Briards sur les 
enjeux de ce futur document d’urbanisme. La démarche de révision du PLU (qui s’appuie 
sur l’expertise du bureau d’études Citadia-Conseil) comporte un certain nombre de pro-

cédures s’inscrivant dans un calendrier précis. L’une de ces étapes est la définition du Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durable (PADD).  

LE P.L.U : 3 lettres pour désigner un nouveau projet de ville !

À retenir !
• La révision du PLU concerne l’urba-
nisme général de la ville dans son 
ensemble mais influe peu sur les rè-
glements des particuliers. Certaines 
règles du Coefficient d’occupation 
des sols (COS) seront  notamment 
assouplies ce qui permettra aux 
Briards de réaliser leurs projets. En 
revanche, le PLU offrira un encadre-
ment plus rigoureux face aux amé-
nageurs et promoteurs (limitation 
des zones d’urbanisation).

• Le principe général du PLU est 
d’urbaniser en préférence le centre-
ville  (avec préservation du patri-
moine et du caractère historique) en 
sauvegardant les réserves fon-
cières périphériques (dans l’esprit 
du Grenelle)

• Simplement pour maintenir le 
niveau de population actuelle, un 
minimum de 75 logements  doit être 
construit annuellement à Brie.

• Le respect de l’environnement 
est au cœur de la procédure : 
éco-construction, développement 
durable, gestion des ressources, 
paysagement, nouveaux modes 
de déplacement, «poumons verts» 
en centre-ville, préservation des 
espaces naturels

Une population jeune
Augmentation de la population depuis les années 60 : 6100 habitants en 
1968, contre 16 192 habitants en 2008.  Territoire jeune : 58 % âgés de 
moins de 40 ans.

Un niveau d’équipement  très performantant

• Équipements sanitaires et sociaux : l’hôpital de 
Brie, sa maison de retraite, le centre social munici-
pal «La Passerelle».

• Équipements pour l’enfance et la petite enfance :  
2 crèches (familiale et collective), 2 haltes-jeux,  
1 relais d’assistantes maternelles, 2 centres de loisirs 
et un pôle jeunesse.

• Équipements scolaires : 5 écoles maternelles, 4 écoles élémentaires, 2 collèges,  
2 lycées publics, 1 institution privée.

• Équipements sportifs : 1 piscine intercommunale, 6 gym-
nases, 1 salle de boxe, 1 salle de billard, 1 dojo, 1 salle de 
tir, 1 salle de musculation, 2 stades, 1 terrain de pétanque.

• Équipements culturels : le cinéma municipal, la média-
thèque, la salle d’exposition de l’Hôtel-Dieu, le Safran, 
le conservatoire de musique et de danse, la salle de 
musique, le musée (CIP) du vieux-château, l’auditorium, 
la salle de danse.

Une dynamique 
économique 
à poursuivre
• Augmentation des emplois 
(5126 emplois en 1990 ; 7840 
emplois en 2007) et de la 
population active (5884 actifs en 
1990 ; 8099 actifs en 2007) ;
• Des zones d’activités en voie 
de développement : Parc d’acti-
vités Tuboeuf, ZI de la Croix 
Blanche et ZI de la Haie Passart, 
Zone d’Activités Economiques 
du Midi de la Plaine du Bois ;
• Une offre commerciale structu-
rée : commerces du centre ville et 
pôles secondaires.

Un parc de logements attractif
Rythme de la construction dynamique : 
+1,92% par an entre 2000 et 2007 ;

Un patrimoine historique, 
agricole et industriel : 
Trois monuments historiques (l’église 
Saint-Etienne , le Vieux-Château , l’Hôtel 
Dieu), le centre ancien (maisons à pans de 
bois, constructions en pierre), des bâtiments
remarquables (maisons bourgeoises, 
ancienne grange et installations agricoles).

Les défis du logement pour demain
• Diversifier l’offre en logements (taille, localisation…) et 
privilégier des formes d’habitat économes en espaces.
• Gérer le foncier disponible comme une ressource stratégique 
à valoriser dans une perspective de long terme.
• Offrir des logements adaptés aux besoins. La loi SRU 
impose  aux villes, 20% de logements sociaux (actuellement 
18% à Brie-Comte-Robert). Afin de rattraper ce retard, un 
effort supplémentaire de solidarité est donc nécessaire avec une réservation de 25% de 
logements aidés de qualité et parfaitement intégrés,  pour tout nouveau programme de 
construction. Rappelons que 560 familles briardes attendent un logement.
• Adapter l’offre d’équipements et de services.

«  «Les enfants gran-
dissent, se marient et 
finissent par quitter le 
domicile des parents. 
Certains couples se 
séparent et se recom-
posent… ce sont les 
aléas de la vie. Nos modes de vie 
et les exigences actuelles  imposent 
à une commune comme la nôtre  la 
construction de 75 logements par 
an, si elle veut garder une stabilité 
démographique.  Chaque Briard peut et 
doit pouvoir garder sa famille ou ses 
propres enfants dans la commune »

Patrice Visage
Adjoint chargé des travaux et de l’urbanisme

Parole d’élu…

Réunion publique 
le 12 mai

La prochaine réunion publique 
sur le PLU se tiendra en mairie, 

salle du Conseil , le 12 mai 
prochain à 19h . Thème : le 

zonage et le règlement.

Un potentiel en énergies renouvelables
• De fortes capacités de développement de 
l’énergie solaire : Projet de centrale
solaire photovoltaïque sur le site d’enfouisse-
ment d’ECT aux abords de la ligne TGV ;
• Un potentiel d’amélioration de l’usage des 
énergies renouvelables dans le bâti existant ;
• Un potentiel géothermique à exploiter.










